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Monréal, 25 janvier 1910.

Cher monsieur,

Cédant aux sollicitations d'un nombre consklérabîe

de citoyens et électeurs du Quartier S. Jean-Baptiste,

et désirant avant tout vcn<:jcr mon lionneiir outra-

geusement attaciué, j"ai accepte l'honneur de me porter

de nouveau candidat à la charge d'échevin de la Cité

de Montréal. J'aurais désiré vivement rencontrer tou«

et chacun des électeurs de mon (luarticr pour leur ex-

pliquer d'une façon complète et impartiale ce que j'ai

fait à l'ÎIotel-de-Ville, ainsi que me disculper des ac-

cusations ou insinuations malhonnêtes et injurieuses

que des adversaires sans scrupules n'ont pas craint de

répandre contre moi.

Je proteste avec véhémence contre les conclusions

du rapport du Commissaire Canno«, particulièrement

en ce qui concerne la construction des Postes de Po-

lice No. 12 et Xo. 13. Dans l'affaire du Poste No.

12 il y avait deux poinis en litige, l'achat de la pro-

priété Leclerc et l'octroi du contrat pour construction.

Des experts comme MM. Perrault, Chaussé, ar-

chitectes, Béland et Gratton, contracteurs, ont décla-

rîjfc-.' t-.Àiyetti-smj.': Ilil lifiiil II IMIH I IIIIMl III IWIIIi
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ré, «otls si«rti»Ynt. et oi's ttinoignaftes n\>nt pas été

coirtrtdlts-^*» -personne. (,ne fe jvrix ilaclmt de la pro-
priété B^cffeft^-r'ëfait raisonnable et rei>n:-sentait la va-

twr' eîcadie'^.^rcette prapHété. M. Cannon conclut
que ceWlf^nsàtr-i est louche, parce que Leclerc iu-
rait gâst)j1lé'î'àrgetit provenant «le cette vente. Je
soutiens que'lâ ville n'a rien perdu <lans cette tran-

saction et pèiV Importe ce que Leclerc a fait de son
argent; 'Cëld' le regarde. On s'est alors rabattu sur la

constructîon''^oW trouver quelque chose à me repro-

^^"l ."^^'1,'
V/?','*"*^^^'' "^^'^^^*' '^ ^""^vail de réchevin

Robmson ét''^e'9^s satéilïtes, il a été établi hors de
tout doute que le Poste Xo 12 en est im des plus corn-

fortabies et des mieux aménagés de cette vilJe. Le fait

que ce poste a été construit par mes frères n'est pas
un crime en autant qu'ils étaient les plus bas soumis-
sionnaires. Mon collègue M. Leclair a du reste voté
ei,, faiwr d«ififtfiantrat et il aurait mauvaise grâce à
mç <:€Mp^^,^Qique ce soit à ce sujet.

En ca!(}ui concerne le Posite de Police No 13, situé

coin desJrut^ ,H/»cs}rth et Frontenac, dans le quartier

HochaligoïBq'eslf-. un -fait- adrais etî.céconnu aujèur-
d'hui, que ce Poste est le plus beau que nous.-^ons

-^•^'^'^•**M'miifj^î ^jM'>îS'WJSiSss>ristmii45si^^
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dans toute la Ville de Montréal. Ay>nt constaté, une

malheureuse erreur dans le mesur»g« de la prçjxriété

la Commission (le Poiice qui du tKsip «'en étwit:<nul-

IfMtvent responsable, a essayé et rét»si ,à y réi^éflier

dans la mesure du possible. Des experts <;pn>me

messieurs Chaussé et J. O. Marchand, architectes de

renom, sont venus jurer que les modifications dans la

construction étaient satisfaisantes comme dans le plan

original et à ces deux témoignages désintére?^^ et

honnêtes, le Commissaire Cannon a préféré je témoi-

gnage du nommé Brown qui n'est jms architecte et qui

étoit reconnu comme employé à la soWe de l'ua^^fnes

plus acharnés détracteurs.
,. •

J'invite tous les électeurs, adversaires comme

amis de visiter ce Poste No 13 et ils se convairicront

oar eux-mêmes de la véracité de mes affinnations.

jrn.f'.

Je ne dirai qu'un mot de l'affaire Vànd«ilaë'>qui

du reste n'a rien à faire avec l'atoiihfetfatidii Muni-

cipale et dans cette affaire comme dans taiutes les

autres où mon nom a été mentinonéf le Commissaire

Cannon a faitprémie de. tr(^ àe:,pzvtàai&A'.ii>Linon

^rd. irj>'l 'y, i>i;p iiio .>
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ACCUSATION RIDICULE.
Voulant à tout prix me trouver en faute, certains

de mes adversaires amenèrent un individu du nom de
Kavanagh affii-mer qu'il m'avait, remis ou payé $25.
et on essayait cii même temps d'en déduire que ce
montant aurait été payé par cet homme afin d'assurer
la discontinuation d'une poursuite pour u violation
de la Loi des Licences.

A ce témoignage corroborré par personne, j'ai.

prouvé à l'évidence avec preuves à l'appu,, au moyen
de mes livres d'affaires, que je n'avais rien reçu du
nommé Kavanagh, si ce n'est que mes honoraires
pour certain contrat. Pour une fois de plus eucor*
le Commissaire Cannon en conclut contre moi et
donne raison au nommé Kavanagh.

Le même individu a essayé mais saais preuves
aucunes, d'établir qu'il aurait dépensé $900. lors de
ma dernière élection. Pour ceux qui connaissent
l'individu il est hors de doute qu'il n'a jamais eu un
tel montant en Sa possession.

SOUSCRIPTIONS ELECTORALES.
On semhk me faire un crime du fait que cer-
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tain? amis auraient reçu certaines souscriptions élec-

torales hors de ma connaissance. Ceux mêmes qui

ont versé des souscriptions devant aider à défrayer

des dépenses légales lors de ma dernière Section, sont

venus jurer pour la plupart qu'ils ne me connaissaient

pas. M. Cannon comme toujours, trouve que ces

faits constituent une faute grave et dont je dois être

tenu responsable. C'est un fait public que le fameux

Comité des Citoyens lui-même perçoit des souscrip-

tions de toutes parts et dont on ignore la provenance.

M. l'ex-échevin J. P>. A. Manin a déclaré sous ser-

ment avoir reçu jadis une souscription de $'500. en

faveur de l'ex-maire Laporte et devant servir à as-

surer l'élection de ce dernier. Et le Commissaire en

conclut toujours contre moi.

Aux électeurs impartiaux de juger par eux-mê-

mes du jugement injuste dont je suis Victime!

Ar>MINISTR.\TION DE LA POLICE.

Concernant l'administration de la Police, le Com-

missaire Royal ^e niontre toujours partial à Tégard

du Département, dont je suis le présklèaMi. i^près

3ââ^E^fâEI^l^^rc^^r^;- V-=ll'-;.'
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' avoir.sans succès essayé ilt 'ffoVu^cp quoique chose
icontrc Ae chef Campeau; 'f^' Cbmf/.'îisaîre Cannon

-tbtidhit 'que lé èHcf de Police est un honnête homme,
" niais qiiè raàninistration a été malhonnêtement diri-

gée. 'C'e^t'encëre là une de ces anomalies injustes
' èontentie dans le rapport de M. Cannon. Je nai pas

Jâ prétention de dire que l'administration de la Police

â Montréal est parfaite, car il y a toujours matière à

amélioration même dans le département le mieux or-

ganisé, mais je soutiens que dans ces dernières an-

nées, j'ai fait4fc)ù< en mbnpbisiWe pour améliorer cette

. ..p^ijrtiejppoftartte de notre administration municipale.

:- <l,'établissement du Bureau de Moralité m'a valu de

U part des autorités civil -s,et leligieuses des félicita-

,,-.tio|iP;et sij'eq.juge par le travail accompli par ce

./r,Bui!eaui;d^ais s« fondation, je puis en toute justice

.,• pie,.fé]icitieF,d;avoir contribué à améliorer et à relever

>,ih niveaAï. n>oc»).,<lé notre population par la suppres-

,sioar€ffiçace «t méthodique d'un fléau dangereux.

C'est aussi un fait reconnu que depuis deux ans,

,, je Département de PôJicc a. subi de grandes amdio-

. rations ot qwimérjtcot au»r«ichose que les critiques

•: n«l,vSiy#me»j ., ',;
,

:.. , ripionp viu- v^-a ,
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En ce qui concerne les pours^iites contre les 56

hôteliers poui: infractions à la Loi- J^^ Lioeopes, il a

été établi que ces poursuites qi]t .été
,
sl'scontinuées

grâce à un malentendu qui existait, -.e^re- l^.Chef Cam-

peau et le greffier de la Cour du R^or^er >I. Lefeb-

vre. Dès qu'il a été constaté que ce procédé était

illégal, le chef de Police y a mis fin et l'on ne saurait

imputer aucun blâme au président de la Commission

M. Proulx. ... ;,, ,

.i-.;.
. . .,.

POUR i,ES.DUYï^l^î^^* ;.,;:.

•. Mon adversaire M. Noé Lecfeir' i'&iikhe partout

comme le candidat et l'ami des oiuvriers, et à l'enten-

dre on croirait que la classe ouvrière ne saurait se

dispenser de ses services. Je sQiltiettS iqué ce monsieur

n'est pas sérieux et que ses actes 'fWttentt^¥ eux-

inêmes.,En effet lorsqu'il s'est àgi'd'é:'v'(96er''Ùne''sbm-

me de $70,000. qui devait être âéçfmiié' àsHK^lé quar-

tier St. Jean Baptiste en travàu^c ât tm^è Js«rt*€s, à

la journée, assurant de ce fait dli trâvaii 'a nos ou-

vriers et des améliorations à notre quartier/ M. Noé

jLedair étaitrlei>nem»er à votef coiniiè tfti 'tel projet

quitte à revenir quelques jours plus ià1fûittà)iAtittr du

-t*^-,-v.-. -fi;*.
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Comité de la Voirie les améliorations pour lesquelles

il s'était opposé précédmment. C'est là l'homme qui

se prétend l'ami des ouvriers!

LA QUESTION DE TEMPERANCE.

\'ous me permettrez en passant de vous dire un
mot de cette question qui intéresse si vivement toute

notre population. Ceux qui me connaissent savent que

je suis un hoinme tempérant mais que d'un autre

côté je ne suis pas un hypocrite et que j'aime tou-

jours à rendre justice à qui justice est due.

Voici le programme qui m'a été transmis par la

ligue anti-alcoolique de MontréaJ et ma réponse qui

parle par elle-même.

PROGRAMME.

' a ligue anti-alcodique de Montréal et les sociétés

de tempérance affiijiées se proposent de prendre part

aux élections municipales de 1910 à Montréal au point

de vue de la temij)érance et inscrivent les articles sui-

vants à leur programme:
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I. Fermeture à bonne heure des débits de li-

queurs ; 2. Réduction dr nombres ' des licences ; 3.

Observation stricte de la loi des licences et application

rigoureuse des pénalités dans le cas d'infractions à

ces dispositions
; 4. toutes autres mesures propres à

diminuer les ravages de l'intempérance.

(Signé) La ligue anti-alcoolique de Montréal

J'ai bien l'honneur de vous soumettre respectueu-

sement que j'adhère entièrement, comme je l'ai tou-

jours fait d'ailleurs, aux clauses 2 et 3 de votre pro-

gramme dans toutes leur intégralité.

Je dois vous dire aussi que je suis en faveur de la

clause 4 en principe; mais que j'entends bien conser-

ver mon libre arbitre pour juger en temps et lieu au

meilleur de ma conscience de la valeur des mesures

présentées et qui seraient propres à diminuer les

ravages de l'intempérance.

Quant à la clause i, permettez-moi de vous ex-

poser en toute sincérité que je me suis toujours dé-

claré opposé à ce principe qui se trouve incorporé dans

le règlement Carter parce que je considère ce règle-

ment illégal et je sais pour avoir consulté les autori-

tés légales sur ce sujet, que tel que présenté en sa
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forme actuëîïe, jaTrials les trilwhàux'nè le rendront

exécutoire, r'. i

.
, .

.

Mais je veux, cher monsieur, qti'il soit bien com-

pris qlie (^ii^iit aiï principe en cause je n'hésite pas à

me déclarer" en fëveur de la tempérance comme je l'ai

d'ailJeurs toûjovirs «té.

Je vous prie de me croire,

Monsieur,

W. J. PROULX.
Mon adversaire se proclame un partisan dévoué

fie la tempérance ce qui ne l'empêche pas suivant

l'affirmation piiblique et non contredite de î'ex-éche-

vin Léaudre Ouiniet, à savoir qu'au cours de la se-

maine dernière, M. Xoé Leclair échevin aurait en-

freint la loi des licences en payamt une ou plusieurs

consommations à une trentaine d'électeurs de St-Jeai^.

Baptiste dans une é])icerie de ce quartier.

Les actes parlent par eux-mêmes!

C:)NCLL'SIONS.

Si l'on' examine attentivement et sans parti pris les

conclusions du fameux rapport <lu Commissaire Can-

non et si on l'analyse bien, il est facile de constater

mcmwiss^n^^^^
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que ce rapport^ aussi

n'est qu'une ré-édition

adversaires saij8 s

pandre dans le pi^J»!

Royal aurait mieux .jEpJC;

l^^ijpM;^ "^n ^ard,
"
"'^^jriomnies que des

;s çss^yé de ré-

commi^s^ir.e ,,.

^ ^fyffiit- exemple dt .,

la transaction mystérieuese ço^^ccT^t ie Poste ^'oJi.i

5 qui a été construit sous l'administration de M. Far-

qhuar Robertson, au coût de $85,000. et que l'on sera

obligé <le démolir avant longtemps. Mais là il aurait

fallu attaquer un membre éminent du Comité des, Ci-

toyens, un Anglais, et cela ne faisait pas partie du pro-

gramme. La transaction de l'emprunt de plusieur»

millions de piastres par la Commission des Finances •

a été aussi mise de côté et pour cause.

Je laisse au.x électeurs impartiau.x de St-Jean-

B;\ptiste le soin de juger comme il le mérite le rapport

du commissaire Caimon.

Dqniis si.x ans que je siège à rHotel-dè-ViUe

comnie représentant de St-Jean-Baptistc j'ai toujours

essayé de rendre justice à tous petits et grands, pau-

vres comme riches et si j'ai fait erreur quelquefois je

puis me flatter de n'avoir jamais été injuste pour per-

sonne. L'an derniei; après l'ajournement de la Com-

Sr^^!^ÎF5!-i?Î^S3v5î®î -'^^:,J>^-'-i5'fe5,>*^



mission Royale,

membres de t'(

nis en Convei

de nouveau et

cabale organisée'

des Notaires r^îisÈft

du Bureau de Direction.

représentant 22,000

[rrs Catholiques réu-

.B., me choisissaient

, et ce en dépit d'une

lus tard la Chambre

nouveau comme membre

En face de ces faits j'ai

raison de croire que les électeurs de St.-Jean-Baptiste

après avoir bien examiné les raisons que je viens d'é-

numérer n'hésiteront pas à me continuer leur con-

fiance et je puis en retour leur assurer de mon plus

entier dévouement pour l'avenir comme par le passé.

En enregistrant votre vote en ma faveur le ler

février prochain, vous vengerez l'honneur d'un hon-

nête homme, victime des calomnies de ses détrac-

teurs, et persécuté par ceux qui veulent amoindrir

le prestige des canadiens-français pour satisfaire leur

ambition personnel!*;.

Votre bien dévoué,

W. J. PROULX.

B^S^E^^S^






